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ANNEXE  
Exercice clos le 31/12/2019 

Centre Social du Parc Amplepuis 
 
 

1. EVENNEMENTS SIGNIFICATIFS 

 

* L’établissement d’Accueil des jeunes enfants (EAJE) la Moufletterie a connu une hausse des heures 

facturées de 1 371 heures en 2019 soit 2,71%, on note une augmentation de la participation des familles de 

13 934 euros. De plus notre taux de facturation (rapport entre les heures facturées et les heures réalisées) est 

passé en dessous de 107% soit 105,35%, ce qui nous a permis de passer à un taux de prestations de service de 

8,34 euros de l’heure au lieu de 7,87 euros en 2018. 

De ce fait la PSU a augmenté de 9 014 €. 

 

Nous avons bénéficier du bonus handicap pour un montant de 2 057 € car nous accueillons un enfant porteur 

de handicap.  

 

* En 2019, nous n’étions pas porteur de l’accueil de loisirs intercommunal. En 2018 cette activité avait 

engendré des charges et produits de 59 761 euros. Pour 2019 les charges et produits ont baissé de ce montant 

là. 

 

* Les temps d’accueil périscolaires se sont arrêtés le 30 juin 2018. Cette activité avait occasionné en 2018 des 

charges et produits pour 19 029 euros. Une partie de ces charges (en salaires) 5 800 euros ont été répercutées 

sur l’accueil de loisirs des mercredis qui a été ouvert toute la journée et toute l’année. 

 

* St Claude Huissel, : pour la 1ère année nous avons géré pour le compte de l’association des familles le centre 

aéré. Le budget de cette activité est de 17 121 euros en charges et produits. 

 

* Accompagnement scolaire, comme nous n’avions pas assez de participants, nous n’avons pas obtenu la 

prestation de service CLAS soit une perte de 1 951euros. Cette activité n’a pas repris en septembre 2019. 

 

* Sur le secteur famille la convention CARSAT en direction des séniors d’un montant de 8 000 € 

s’est terminée pour le projet Bien vieillir. Une convention avec la MSA pour une subvention de 5 000 

euros a été mise en place en direction des jeunes et des familles. Le projet « Initiation au numérique 

des seniors et parcours prévention connectée de la CARSAT est validé pour 2019-2020 pour une 

montant de 3750 € par an. Une convention AG2R la mondiale « Enjeux du vieillissement et 

solidarités entre les âges » pour 2018 à 2020 complète le financement des animations à hauteur de 

6 000 €. 

2. PRESENTATION DES COMPTES 

 

Les documents dénommés « comptes annuels » comprennent : 
 

- Le bilan 

- Le compte de résultat 

- L’annexe 

 

Ces documents forment un tout et sont certifiés en tant que tels. 

Leur présentation est faite de manière comparative ; en face des comptes de l’exercice, sont donnés en rappel 

les comptes de l’exercice précédent. 

 

3. CONVENTIONS ET PRINCIPES COMPTABLES 

 

Le plan comptable général et les principes comptables en vigueur ont été respectés. 

 

Immobilisations 
 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition ou à leur coût de production. 



 Amortissements et immobilisations 
 

Les amortissements sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée d’utilisation prévue pour 

produire des services aux adhérents. 

Les immobilisations sont amorties sur la base des durées suivantes : 

 

● Logiciel     5 ans 

● Matériel outillage    3-10 ans 

● Matériel de bureau et informatique   3-5 ans 

● Mobilier     5-10 ans 

 

 Créances 

 

Les créances sont estimées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la 

valeur d’inventaire est inférieure à la valeur comptable. 

 

4. CHANGEMENT DE METHODE D’EVALUATION 

 

Aucun changement de méthode d’évaluation n’est intervenu au cours de l’exercice. 

 

5. CHANGEMENT DE METHODE DE PRESENTATION 

 

Néant. 

 

6. TABLEAU DES IMMOBILISATIONS 
 

 

IMMOBILISATIONS 

Total au 

31/12/2018 

Acquisitions ou 

Réaffectations 

Ventes ou 

mises au 

rebut 

Total au 

31/12/2019 

Logiciels 12 315.52 - - 12 315.52 

Agencements & aménagement 32 344.07 - - 32 344.07 

Matériel d’activité 14 895.99 - - 14 895.99 

Matériel et outillage 51 333.68 359.99 
- 

 
51 693.67 

Matériel informatique 18 379.03 673.42 - 19 052.45 

Mobilier & matériel de bureau 6 467.75 - - 6 467.75 

Immobilisations financières 3 810.61 - - 3 810.61 

TOTAL GENERAL 139 546.65 1 033,41 - 140 580.06 

 

7. TABLEAU DES AMORTISSEMENTS  
 

 

AMORTISSEMENTS 

Total au 

31/12/2018 

Dotations 2019 Diminutions 

sur cessions 

Total au 

31/12/2019 

Logiciels 10 304.86 583.20 - 10 888.06 

Agencements & aménagements 23 900.21 1 152.44 - 25 052.65 

Matériel d’activité 13333.43 439.00 - 13 772.43 

Matériel et outillage 36 881.11 3 132.02 - 40 013.13 

Matériel informatique 17 780.66 487.08 - 18 267.74 

Mobilier & matériel de bureau 5 404.61 238.92 - 5 643.53 

TOTAL GENERAL 107 604.88 6 032.66 - 113 637.54 



8. TABLEAU DES PROVISIONS 
 

 

Libellés 

Total au 

31/12/2018 

Dotations 2019 Reprises Total au 

31/12/2019 

Provisions pour retraite  29 716.36 4 275.50 1 153.70 32 838.16 

Provisions pour risques 

(Habitat Formation) 
10 290.00 - - 10 290.00 

 

9. ETAT DES CREANCES ET DES DETTES 

Toutes les créances et les dettes sont à moins d’un an. 

 

10. SUIVI DES FONDS DEDIES 
 

Libellés 
Solde au début 

d’exercice 
Augmentations Diminutions 

Solde fin de 

l’exercice 

Projet en commun MJC 3 000.00 - - 3 000.00 

Conseil Général 16 000.00 - - 16 000.00 

Subvention Député 1 000.00 - - 1 000.00 

Subvention COR socio-

linguistique  
905.00 980.00 905.00 980.00 

Subvention CARSAT 

tablette 
8 513.08 2 975.00 8 513.08 2 975.00 

TOTAL 29 418.08 3 955.00 9 418.08 23 955.00 

 

Commentaires : 
 

La subvention du Contrat Temps Libre versée par la municipalité pour l’action n°3 du projet en commun avec 

la MJC : 1 500 € en 2005, 750 € en 2006 et 750 € en 2007 (soit un total de 3 000 €) a été affectée à une action 

dont la charge aura lieu plus tard. 
 

Deux subventions du Conseil Général pour le secteur jeunes 8 000 € pour 2012, 8 000 € pour 2013. 

 

Une subvention du Député perçue tardivement en septembre 2016 a été affectée pour le secteur jeunes, 1 000 € 

et mise en fonds dédiés. 

 

La subvention de la COR pour les ateliers socio-linguistiques de 2 500,00 € a été en partie utilisée sur 2019, le 

solde 980 € sera réalisé sur 2020. Le financement CARSAT pour les ateliers tablettes (3 750€) nous permet de 

réaliser la fin de ce projet sur 2020 en reportant la somme de 2 975€. 

 

11. SUIVI DES LEGS ET DONATIONS 

Il n’y a pas de legs et donations pour l’année 2019. 

 

12.  SUIVI DES DONS EN NATURE RESTANT A VENDRE 

Il n’y a pas de dons en nature restant à vendre pour l’année 2019. 



 

13.  TABLEAU DE VARIATION DES FONDS ASSOCIATIFS 

 

Libellés 
Solde au début 

d’exercice 
Augmentations Diminutions 

Solde fin de 

l’exercice 

Fonds associatifs 2 635.62 - - 2 635.62 

Subventions d’investissement  90 331.31 - - 90 331.31 

Réserve de trésorerie  100 000.00 50 000.00 - 150 000.00 

Report à nouveau créditeur 77 106.17 9 042.49 50 000.00 36 148.66 

Résultat exercice 2018 9 042.49 - 9 042.49 - 

Résultat exercice 2019  12 948.76 - 12 948.76 

TOTAL 279 115.59 71 991.25 59 042.49 292 064.35 

 

14. AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE 2017 

 

Origines : 

   Excédent de l’exercice 2018 

Affectations : 

   Report à nouveau créditeur 

 

9 042.49 

 

 

 

9 042.49 

 

15. PRODUITS A RECEVOIR 
 

Des produits à recevoir figurent pour 524.94 € 
 

● Centres Sociaux spectacle fin d’année et goûters      524.94 € 
 

 

16. CREANCES A RECEVOIR  
 

Financeurs pour 166 001.01 € 
 

● Commune d’Amplepuis subventions    36 620.00 € 

● CAF du Rhône prestations de services   86 030.27 € 

● CAF du Rhône subvention    15 000.00 € 

● Aides des autres communes CEJ   11 397.45 € 

● MSA (PS + Subvention)    14 385.29 € 

● CARSAT        1 517.00 € 

● COR         1 051.00 € 

 

17.  CHARGES CONSTATEES D’AVANCE 

Des charges constatées d’avance figurent pour 806.47 €, correspondant aux factures fournisseurs pour 2020 

payées en 2019. 

 

18. PRODUITS CONSTATES D’AVANCE 

 

Il y a des produits constatés d’avance sur l’exercice 2019 pour 9 500.00 €. 

 

● CARSAT subvention      4 000.00 € 

● AG2R       3 000.00 € 

● Conseil Général pour dossier handicap   2 500.00 € 

 



 

 

19. DETAIL DES FOURNISSEURS ET COMPTES RATTACHES 

 

Au bilan figurent des factures non parvenues pour 7 904.25 € et des factures non encore payées pour  

13 785.49 €. 

 

20. DETAIL DES DETTES FISCALES ET SOCIALES 
 

 Organismes sociaux : 
 

● URSSAF      14 940.00 € 

● Caisse de retraite non cadre et cadre     3 309.06 € 

● Caisse de prévoyance non cadre et cadre    1 548.67 € 

● Uniformation        5 469.00 € 

● ADREA (Mutuelle)       2 205.49 € 

 
 

 Taxe due sur les rémunérations  
 

● Taxe sur les salaires          1 403.00 € 
 

 Dettes concernant les congés payés 
 

● Dettes congés à payer     55 104.42 € 
 

  Montant PAS DGFIP          450.40 € 
 

 

 

 

21. AUTRES DETTES 
 

 Détail des autres dettes pour 12 704.14 € 
 

● Bourses aux vêtements         809.58 € 

● Groupe pédestre      1 625.13 € 

● Café récré       1 176.04 € 

● Marché de Noël et diverses actions    5 072.05 € 

● Location de salles      2 678.00 € 

● Dons aux familles         180.64 € 

● Magnets Moufletterie         262.70 € 

● Divers           900.00 € 

 

22. INFORMATION A CARACTERE FISCAL : 
 

Néant 

 

 

23. INFORMATIONS CONCERNANT LES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 

PAR LA MAIRIE D’AMPLEPUIS 

 

● Mise à disposition du personnel ménage ALSH   1 228.48 € 

● Mise à disposition et entretien des bâtiments   44 390.23 € 

● Paiement des fluides     22 921.30 € 

 

TOTAL              68 540.01 € 

 
 
 
 
 

 



 

24.  INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES : 
 

 Subventions notifiées au titre de l’exercice 2019 (y compris les contributions en nature de la ville 

d’Amplepuis  

FINANCEUR EMPLOI MONTANT 

2019 

MONTANT 

2018 

AG2R Dossier « Bien vieillir » 6 000.00  

CARSAT 

Tablettes 3 750.00 8 834.00 

Bien vieillir - 8 000.00 

Sous total 3 750.00 16 834.00 

MSA 

Prestations de service MSA 
 

14 546.24 15 578.89 

Subvention projet   5 000.00 1 000.00 

Sous total 19 546.24 16 578.89 

COR 

Accueil de loisirs intercommunal - 10 000.00 

Atelier Français  2 500.00 2 500.00 

Chantier jeunes  1 051.00 2 500.00 

Sous total 3 551.00 15 000.00 

ETAT 

DR ASP HONE ALPES CAE/CUI 

 

3 857.24 12 307.13 

DR ASP Rhône Alpes Prime Emploi - 6 284.19 

FONJEP 3 553.50 3 553.50 

Sous total 7 410.74 22 144.82 

MAIRIE 

D’AMPLEPUIS 

Moufletterie 46 985.00 41 948.93 

Convention Pilotage de projet 9 500.00 9 526.31 

Convention Accueil de loisirs 52 480.00 48 443.95 

St Claude Huissel 7 980.00 - 

Périscolaire - 16 221.74 

Secteur jeunes 30 135.00 29 740.00 

Convention CEJ intercom 4 000.00 4 000.00 

C.E.L. 1 380.00 300.00 

Subvention chantier - 675.00 

Mise à disposition personnels, bâtiments 68 540.01 65 897.24 

Subvention association 114.00 114.00 

Subvention personnel entretien 40 000.00 40 000.00 

Sous total 261 114.01 256 867.17 

CAF 

DU 

RHONE 

 

 

Subvention sur fonds propres 87 228.00 88 294.00 

Subventions sorties familiales 1 420.00 1 160.00 

Moufletterie rééquilibrage territorial 11 200.00 11 200.00 

Appel à projet «Jeunes en action » 15 000.00 15 000.00 

Sous total 114 848.00 115 654.00 

CONSEIL GENERAL Subventions dotation cantonale 500.00 1 000.00 

AUTRES COMMUNES Subvention Moufletterie 11 397.45 8 510.20 

TOTAL  428 117.44 452 589.08 

 

25.  TABLEAU DES EFFECTIFS 



 2019 2018 

Effectif présent au 31/12 25 23 

Equivalent temps plein sur l’année 18.66 18.32 

 

26. BENEVOLAT : 

 

Il s’agit d’adhérents qui assurent un travail bénévole (sans rémunération). On peut chiffrer cet apport de la 

façon suivante :  
 

Le taux horaire pris en compte pour les différents secteurs, correspond à la rémunération avec les charges 

salariales qu’aurait perçue un salarié effectuant ce travail. 

 
 

ACTIVITES 

Nombre 

 de 

Bénévoles 

Nombre 

de 

Séances 

par 

semaine 

Nombre  

de 

semaines 

Durée  

d'activités 

en heures 

TOTAL 

HEURES 

Taux 

Horaires 

MONTANT 

2019 

Accompagnement ALSH 8       42 25,48 1070,16 

Accompagnement 

Moufletterie 5   70   135 17,00 2295,00 

Accompagnement scolaire 1 2 44 1,5 66 15,24 1005,84 

Couture enfants 1 1 18 1,5 27 21,59 582,93 

Entretien annuel 4       32 16,00 512,00 

Espace jeunes 4       25,5 15,24 388,62 

Famille Alphabetisation 8 2 36 2 556 19,39 10780,84 

Troc vert  8       64 19,39 1240,96 

Famille belote 7 1 1 10 66 19,39 1279,74 

Préparation AG + 50 ans 62       300 19,39 5817,00 

Fête du 14 juillet préparation 3       12 19,16 229,92 

Fours poterie  1       10 21,59 215,90 

Fours porcelaine 1     1 10 21,59 215,90 

Groupe pédestre 80     8,25 660 16,00 10560,00 

Peinture sur porcelaine 1 1 38 2 76 21,59 1640,84 

Tricot 1 1 35 3 105 21,59 2266,95 

Week end jeux 12       48 19,39 930,72 

Soirée des Bénévoles 16       86 21,59 1856,74 

TOTAL GENERAL 223       2320,5   42890,06 

 

Le total des heures réalisées par les 223 bénévoles est de 2 320,5 heures soit environ l’équivalent d’une 

personne à 1,27 temps plein sur l’année. 

 

 

27.  DETAIL DES PRODUITS ET CHARGES EXCEPTIONNELS : 

 

 Produits exceptionnels : 6 677.80 € 

 

● Fournisseurs  facture 2016 annulée      422.00 € 

● Adhérents         467.83 € 

● Prestations de service     2 145.10 € 

● Charges sociales           7.70 €  

● Groupe Pédestre                2 075.17 € 

● Indemnités journalières        40.92 € 

● Bons vacances          47.75 €  

● Uniformation      1 471.33 € 

  

 



Charges exceptionnelles : 4 266.06 € 

 

● Adhérents          474.14 € 

● Régularisation charges sociales            9.92 € 

● Affectation résultat groupe pédestre pour 2019            1 625.13 € 

● Différence prestation de service CAF               1 870.97 € 

● Fournisseurs          127.07 €   

● Comité d’Etablissement        158.83 € 

 

 

28. REMUNERATION DES TROIS PLUS HAUTS CADRES ET DIRIGEANT BENEVOLES DE 

L’ASSOCIATION : 

 

● Comme l’association a un seul cadre salarié, sa rémunération ne sera pas indiquée. 

 

● Les dirigeants bénévoles ne reçoivent aucune rémunération, ni avantage en nature. 

 

 

29. EVENEMENT POSTERIEUR A LA CLOTURE : 

 

Au 30 juillet 2020, date d’arrêté des comptes annuels, les ressources de l’association Centre Social du 

Parc seront impactées par les conséquences du COVID-19, en 2020. 

Pour autant, la continuité de l’exploitation n’est pas affectée. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BUDGET PREVISIONNEL 2019 
 



 



 

 
 


